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 Ouverture de la plateforme

6  
mai

Ouverture  
du portail  

aux établissements

27  
mai

Ouverture  
du portail  

aux employeurs

1re campagne de répartition.

27  
mai

Ouverture  
de la campagne  
de répartition

13  
semaines

23  
août

Clôture  
de la campagne  
de répartition

6  
sept.

1er virement  
des fonds répartis

2e campagne de répartition.

7  
sept.

Ouverture  
de la campagne  
de répartition

4  
semaines

4  
oct.

Clôture  
de la campagne  
de répartition

11  
oct.

2e virement  
des fonds répartis

Fonds non répartis

FIN  
DES CAMPAGNES  
DE RÉPARTITION

2  
semaines

25  
octobre

Versement  
des fonds non répartis  
par voie réglementaire

à partir duà partir du

à partir duà partir du


